
ANNEXE IV 

ATTESTATION DE CAPACITÉ No DÉLIVRÉE EN APPLICATION DE L’ARTICLE R. 543-99  
DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT ET DES ARTICLES 5 ET 6 DU RÈGLEMENT (UE) No 2024/2215 (1) 

Conformément à l’article R. 543-99 du code de l’environnement, l’organisme agréé par décision ministérielle 
en date du référencée, atteste 
que l’opérateur, de numéro SIRET :  
dispose des capacités nécessaires pour effectuer les activités suivantes (2) définies par l’arrêté 21 novembre 2025 :  

Catégorie A1 

– contrôle d’étanchéité des équipements visés à l’article 1er du règlement d’exécution (UE) 2024/2215 et 
contenant des gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I et à l’annexe II, section 1, du règlement 
susmentionné ; 

– installation, réparation, maintenance ou entretien des équipements visés à l’article 1er du règlement 
d’exécution (UE) 2024/2215 contenant des fluides à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I et à l’annexe II, 
section 1, du règlement du règlement susmentionné ou des fluides frigorigènes hydrocarbures ; 

– récupération des gaz à effet de serre fluorés dans les circuits de refroidissement des équipements fixes de 
réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur, et les unités de réfrigération des camions frigorifiques et 
remorques frigorifiques. 

Catégorie A1 FF 

– contrôle d’étanchéité des équipements visés à l’article 1er du règlement d’exécution (UE) 2024/2215 et 
contenant des gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I et à l’annexe II, section 1, du règlement 
susmentionné ; 

– installation, réparation, maintenance ou entretien des équipements visés à l’article 1er du règlement 
d’exécution (UE) 2024/2215 contenant des gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I et à l’annexe II, 
section 1, du règlement susmentionné ; 

– récupération des gaz à effet de serre fluorés dans les circuits de refroidissement des équipements fixes de 
réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur, et les unités de réfrigération des camions frigorifiques et 
remorques frigorifiques. 

Catégorie A1 HC 

– installation, réparation, maintenance ou entretien des équipements visés à l’article 1er du règlement 
d’exécution (UE) 2024/2215 contenant des fluides frigorigènes hydrocarbures. 

Catégorie A2 

– contrôle d’étanchéité des équipements visés à l’article 1er du règlement d’exécution (UE) 2024/2215, 
contenant des gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I et à l’annexe II, section 1, du règlement 
susmentionné et ayant une charge inférieure à 3 kg ou, s’ils sont dotés de systèmes hermétiquement scellés et 
étiquetés comme tels, contenant moins de 6 kg ; 

– installation, réparation, maintenance ou entretien des équipements visés à l’article 1er du règlement 
d’exécution (UE) 2024/2215 contenant des gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I et à l’annexe II, 
section 1, du règlement du règlement susmentionné ou des fluides frigorigènes hydrocarbures et ayant une 
charge inférieure à 3 kg ou, s’ils sont dotés de systèmes hermétiquement scellés et étiquetés comme tels, 
contenant moins de 6 kg ; 

– récupération des gaz à effet de serre fluorés dans les circuits de refroidissement des équipements fixes de 
réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur, les unités de réfrigération des camions frigorifiques et 
remorques frigorifiques et ayant une charge inférieure à 3 kg ou, s’ils sont dotés de systèmes hermétiquement 
scellés et étiquetés comme tels, contenant moins de 6 kg. 

Catégorie A2 FF 

– contrôle d’étanchéité des équipements visés à l’article 1er du règlement d’exécution (UE) 2024/2215 et 
contenant des gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I et à l’annexe II, section 1, du règlement 
susmentionné et ayant une charge inférieure à 3 kg ou, s’ils sont dotés de systèmes hermétiquement scellés et 
étiquetés comme tels, contenant moins de 6 kg ; 

– installation, réparation, maintenance ou entretien des équipements visés à l’article 1er du règlement 
d’exécution (UE) 2024/2215 contenant des gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I et à l’annexe II, 
section 1, du règlement du règlement susmentionné et ayant une charge inférieure à 3 kg ou, s’ils sont dotés de 
systèmes hermétiquement scellés et étiquetés comme tels, contenant moins de 6 kg ; 

– récupération des gaz à effet de serre fluorés dans les circuits de refroidissement des équipements fixes de 
réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur, et les unités de réfrigération des camions frigorifiques et 
remorques frigorifiques et ayant une charge inférieure à 3 kg ou, s’ils sont dotés de systèmes hermétiquement 
scellés et étiquetés comme tels, contenant moins de 6 kg. 

6 décembre 2025 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 19 sur 115 



Catégorie A2 HC 
– installation, réparation, maintenance ou entretien des équipements visés à l’article 1er du règlement (UE) 

2024/2215 contenant des fluides frigorigènes hydrocarbures et ayant une charge inférieure à 3 kg ou, s’ils sont 
dotés de systèmes hermétiquement scellés et étiquetés comme tels, contenant moins de 6 kg. 

Catégorie B (R-744/CO2) 
– l’installation des équipements, la réparation, la maintenance ou l’entretien, ainsi que la mise hors service des 

équipements énumérés à l’article 1 du règlement d’exécution (UE) 2024/2215. 

Catégorie C (R-717/NH3) 
– l’installation des équipements, la réparation, la maintenance ou l’entretien, ainsi que la mise hors service des 

équipements énumérés à l’article 1 du règlement d’exécution (UE) 2024/2215. 

Catégorie D 
– récupération des fluides frigorigènes dans les circuits de refroidissement des équipements fixes de 

réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur, et les unités de réfrigération des camions frigorifiques et 
remorques frigorifiques pour ce qui concerne des équipements contenant moins de 3 kg de gaz à effet de serre 
fluorés ou, s’ils sont dotés de systèmes hermétiquement scellés et étiquetés comme tels, moins de 6 kg de gaz 
à effet de serre fluorés. 

Catégorie E 
– contrôle d’étanchéité des équipements de réfrigération, de climatisation et de pompe à chaleur contenant des 

gaz à effet de serre fluorés. 

Catégorie V 
– le contrôle d’étanchéité, la maintenance et l’entretien, l’assemblage, la mise en service, la récupération des 

fluides des systèmes de climatisation de véhicules, engins et matériels mentionnés à l’article R. 311-1 du code 
de la route. 

L’attestation de capacité est attribuée pour une période de  an(s) à compter du  Elle pourra être suspendue ou 
retirée avant sa date d’échéance dans les cas prévus aux articles R. 543-101 et R. 543-104 du code de 
l’environnement. 

Date : ....................................................... /....................................................... / ....................................................... 
Identité et signature du responsable de l’organisme agréé :   

(1) Supprimer la référence au règlement pour la catégorie V. 
(2) Ne retenir que les catégories concernées par la demande. 

ANNEXE V 

EXIGENCES SPÉCIFIQUES POUR L’ACCRÉDITATION 
POUR LA DÉLIVRANCE DES ATTESTATIONS DE CAPACITÉ 

Pour l’application de la présente annexe, les organismes délivrant les attestations de capacité sont ci-après 
dénommés organismes agréés. Ces organismes sont par ailleurs à considérer comme « organismes certificateurs » 
pour l’application de la norme NF EN ISO/IEC 17065. 

Les opérateurs sont à considérer comme les « clients » pour l’application de cette même norme. L’attestation de 
capacité délivrée par les organismes agréés est à considérer comme « le certificat » pour l’application de cette 
même norme. 

V.1. Exigences applicables à l’organisme agréé 

V.1.1. Demande déposée par l’opérateur 

La demande et le contrat de certification au sens de la norme NF EN ISO/IEC 17065 composent la demande 
d’attestation de capacité qui est déposée par l’opérateur. Cette demande de l’opérateur inclut par ailleurs les 
éléments prévus à l’article 1er du présent arrêté. 

V.1.2. Garantie de l’indépendance et de l’impartialité 

L’organisme agréé met en place et applique des procédures en termes de ressources et d’organisation qui 
garantissent son indépendance et son impartialité. Ces procédures prennent notamment en compte les règles 
suivantes : 

– l’organisme agréé ne peut délivrer d’attestation de capacité à des opérateurs qui appartiennent soit au même 
groupe que lui, soit à une entité avec laquelle il existe des conflits d’intérêts ; 

– il ne peut pas délivrer l’attestation d’aptitude définie à l’article R. 543-106 du code de l’environnement. 
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